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MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX

(Publication des avis de marchés et de concessions de travaux publics conformément à la
directive du Conseil 71/305/CEE du 26 juillet 1971, complétée par la directive du Conseil

72/277/CEE du 26 juillet 1972)

MODÈLES D'AVIS DE MARCHÉS

A. Procédures ouvertes

1 . Nom et adresse du service qui passe le marché (article 16 e)('):

2 . Mode de passation choisi (article 1 6 b) :

3 . a) Lieu d'exécution (article 1 6 c) :
b) Nature et étendue des prestations, caractéristiques générales de l'ouvrage (article 16 c):
c) Si le marché est divisé en plusieurs lots, l'ordre de grandeur des différents lots et la possibilité de soumissionner pour un ,
pour plusieurs ou pour l'ensemble des lots (article 16 c) :

d) Indications relatives à l'objectif du marché lorsque celui-ci comporte également l'établissement de projets (article 16 c):

4 . Délai d'exécution éventuellement imposé (article 1 6 d) :

5 . a) Nom et adresse du service auquel les cahiers des charges et les documents complémentaires peuvent être demandés (article
16 f):

b) Date limite pour effectuer cette demande (article 16 f):
c) (Le cas échéant) Montant et modalités de paiement de la somme qui doit être versée pour obtenir ces documents (article

16 f):

6 . a) Date limite de réception des offres (article 16 g):
b) Adresse où elles doivent être transmises (article 16 g):
c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent être rédigées (article 16 g):

7 . a) Personnes admises à assister à l'ouverture des offres (article 16 h):
b) Date , heure et lieu de cette ouverture (article 1 6 h) :

8 . (Le cas échéant) Cautionnements et garanties demandés (article 16 i):

9 . Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent (article 16 j):

10 . (Le cas échéant) Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs attributaire du marché (article 16 k):

11 . Conditions minimales de caractère économique et technique à remplir par l'entrepreneur (article 16 1):

12 . Délai pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre (article 16 m):

13 . Critères qui seront utilisés lors de l'attribution du marché . Les critères autres que le prix le plus bas sont mentionnés lorsqu'ils
ne figurent pas dans le cahier des charges (article 29) :

14. Autres renseignements :

15 . Date d'envoi de l'avis (article 16 a):

(') Les articles cités entre parenthèses renvoient a la directive du Conseil n 0 71 / .W5/CEE du 26 juillet 1971 (JO n" L 185 du 16 . 8 . 1971 , p. 5).
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B. Procédures restreintes

1 . Nom et adresse du service qui passe le marché (article 17 a)('):

2 . Mode de passation choisi (article 17 a):

3 . a) Lieu d'exécution (article 17 a):
b) Nature et étendue des prestations, caractéristiques générales de l'ouvrage (article 17 a):
c) Si le marché est divisé en plusieurs lots, l'ordre de grandeur des différents lots et la possibilité de soumissionner pour un ,
pour plusieurs ou pour l'ensemble des lots (article 17 a):

d) Indications relatives à l'objectif du marché lorsque celui-ci comporte également l'établissement de projets (article 1 7 a) :

4. Délai d'exécution éventuellement imposé (article 17 a):

5 . (Le cas échéant) Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs attributaire du marché (article 17 a):

6 . a) Date limite de réception des demandes de participation (article 17 b):
b) Adresse où elles doivent être transmises (article 1 7 b) :
c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent être rédigées (article 1 7 b) :

7 . Date limite d'envoi des invitations à soumissionner (article 17 c):

8 . Renseignements concernant la situation propre de l'entrepreneur ainsi que conditions minimales de caractère économique et
technique à remplir par celui-ci (article 17 d):

9 . Critères qui seront utilisés lors de l'attribution du marché lorsqu'ils ne sont pas mentionnés dans l' invitation à soumissionner
(article 1 8 d) :

10 . Autres renseignements :

11 . Date d'envoi de l'avis (article 17 a):

(') Les articles cites entre parenthèses renvoient a la directive du Conseil n° 71 /305 /CEE du 26 juillet 1971 (JO n° L 185 du 16 . 8 . 1971 , p. 5 ).


